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Commune de UGNY

Plan Local d'Urbanisme

Révision allegée N°2
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planche2 au 1/2000é

DIOIOOOOO0I0O
DIOIOIOOOO0I0O

DIOOOOOO0
DIOOOOOOIO

partie au 1/5000&

planche1 au 1/2000¢]

planche2 au 1/2000&

D - Zonage 1/2000e

Document conforme a celui annexé
a la délibération du Conseil Municipal

endate du ..o,

arrétant la révision allégée n°2
du Plan Local d'Urbanisme

Le Maire

LORRAINE
NORD

agence d'urbanisme et de développement durable

15 mars 2022
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